
Petit rappel des festivités de cet été: 

 20 juin : Fête des écoles à la Cerisaie. 

 27 juin : Barbecue annuel qui clôt la saison des activités associative à La Cerisaie. 

 8 juillet : Passage du tour de France lors de la 5ème  étape : Arras-Amiens. 

 13 juillet : 200 convives partagent le repas organisé par l’association  « TroubaDaours » à la 

salle des fêtes. 

 14 juillet : Feu d’artifice tiré cette année à Vecquemont. De nombreux Daoursiens ont pu 

assister à ce très beau spectacle pyrotechnique qui associait son et lumière. En 2016, ce sera 

au tour de Daours d’organiser ce feu 

d’artifice. 

 25, 26 et 27 juillet : Fête du village. Malgré 

une météo peu favorable, de nombreuses 

personnes sont venues profiter des 

quelques attractions foraines, place de la 

mairie. Remerciements à Madame REMY 

pour l’exposition de photos et à Monsieur 

CHARLIER pour la présentation de ses 

œuvres, des collages de vrilles de vigne où 

la créativité côtoie l’imaginaire. Ces deux 

expositions ont rencontré un vif succès. 

Monsieur le Maire a offert le morceau de 

tarte le dimanche. C’est Monsieur Arnaud 

OSSART qui a remporté le superbe vélo 

VTT mis en jeu au stand de tir. 

 Du 19 au 26 juillet : 13 jeunes de Daours 

ont pu participer à un camp d’ado en Lozère avec de nombreuses activités orchestrées par les 

animateurs de l’association Diabolo sous un soleil de plomb. Reste aujourd'hui beaucoup de 

souvenirs et l’envie de repartir dès l’année prochaine pour une nouvelle destination. 

Ces multiples manifestations ont aussi été l’occasion  pour nombre d’habitants de la commune de se 

rencontrer et d’échanger. 

Vous pouvez voir quelques photos de ces événements sur le site internet de la mairie : 

www.commune-daours.fr 

 

Un été animé 
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NOUVELLE ORGANISATION TERRITORIALE DE LA REPUBLIQUE POUR 2016 
 

Les années 2015 et 2016 seront des années de grands bouleversements tant dans l’organisation territoriale 

de la République que pour l’exercice des compétences.  
Le Conseil Constitutionnel a validé le 15 janvier 2015, la loi relative à la délimitation des régions, aux 

élections régionales et départementales. 

Le 10 mars 2015, le projet de loi relatif à la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) a 

été adopté par l’Assemblée Nationale.  
 

La nouvelle carte des régions  
▼▼▼  Le gouvernement a réduit le nombre de régions françaises qui est ainsi passé de 22 à 13.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les élections régionales auront lieu au mois de décembre 

2015. Les dates des régionales sont fixées au dimanche 6 

décembre 2015 (date du 1er tour) et au dimanche 13 

décembre 2015 (date du second tour). Les régionales seront les dernières élections françaises avant 

les présidentielles de 2017. Il n'y pas d'élection prévue en 2016 en France . 

Exceptionnellement, et si vous n’êtes pas encore inscrit sur les listes électorales, vous avez 

jusqu’au 30 septembre 2015 pour effectuer les démarches en mairie et ainsi pouvoir participer à ce 

scrutin. 

REPORTAGE 

En janvier 2016, le Nord-Pas de Calais et la 

Picardie fusionneront pour former une 

nouvelle et unique grande Région. 

Quel en sera le nouveau nom ? 

Cette association a pour objet en France l’acquisition de matériel pour handicapés (ex : fauteuils 

roulants) ainsi que l’organisation d’opérations humanitaires ponctuelles. A l’étranger, l’associa-

tion participe également à des opérations humanitaires. 

Pour atteindre ses objectifs, l’association vend, à un fabricant de palettes plastiques recyclables, 

des BOUCHONS PLASTIQUES DE BOUTEILLES DE BOISSON : EAUX, SODAS, LAIT collec-

tés dans la France entière. 

Dans notre commune, Madame PINGUET demeurant 3 rue de Picardie est le relais de cette association en col-

lectant les bouchons qu’elle lui remet ensuite. Alors n’hésitez plus, collectez les bouchons plastiques puis allez 

les déposer chez Madame PINGUET, une poubelle, qui se trouve derrière sa boîte aux lettres, est réservée à cet 

effet. 

Par votre don vous participerez aux objectifs de cette association « Bouchons d’Amour ». 

Initiative citoyenne : Les Bouchons d’amour. 



L’agence postale communale fonctionne... 
Dans l’attente des travaux qui seront entrepris au rez-de-chaussée de la mairie, cette agence 

occupe toujours l’actuel local de La Poste. Madame Marie LEFEVRE, agent postal communal, 

est à votre service : 

LUNDI :    9h30 - 12h00    MERCREDI :  15h00 - 18h00 

VENDREDI :  15h00 - 18h00    SAMEDI :   9h30 - 12h00 

Nous restons à votre écoute pour toute suggestion concernant ce service. 

Du changement dans l’équipe enseignante... 
Madame Elise LAOUT et Monsieur Richard GIRARDIN, professeurs des écoles, ont demandé et obtenu leur changement 

d’affectation. Ils sont remplacés par : 

Maternelles : Madame Solenne LOMBARD (temps partiel 80%), nouvelle directrice, qui durant son absence pour temps 

partiel sera suppléée par Madame Aurore RICHARD. 

CM1- CM2 : Madame Julie MORVAN. 

Bienvenue à ces deux nouvelles enseignantes. 

CP-CE1 et CE2 : Les élèves retrouveront Monsieur Franck DARRAS 

Même si le temps était quelque peu maussade, nombreux étaient 

ceux qui ont assisté à ce 

spectacle. En effet, ce 

mercredi 8 juillet 2015, partis 

d’Arras, les coureurs 

rejoignaient Amiens en 

passant par notre village. 

La caravane publicitaire qui 

précédait le tour a fait le 

bonheur des petits et des 

grands par la qualité et 

l’originalité de la décoration 

des véhicules, sans compter les quelques cadeaux distribués au hasard de leur passage. 

Tour de France 2015 : Etape Arras - Amiens 

Dimanche 13 septembre 2015 

10h00 à 16h30 
Les associations de la commune se tiendront à votre disposition 

Vous pourrez obtenir tous les renseignements sur les activités proposées. 

Des démonstrations diverses ponctueront cette journée. 

Possibilité d’inscriptions sur place. 



Colis de Noël et repas des aînés : des changements... 

 Colis de Noël 

Le CCAS, qui gère dorénavant les colis de Noël, a décidé d’attribuer le colis aux habitants de la commune non imposables 

de 67 ans et plus ainsi qu’aux personnes reconnues handicapées. La décision du CCAS de repousser l ’âge limite 

et d’introduire la notion de non imposable est  justifiée à la fois par le coût  de ce colis mais également par les valeurs de 

solidarité qui sous-tendent son action. L’année dernière ce colis a coûté  plus de 7000€. Comme le budget du CCAS, 

malgré la subvention de communale de 3000€, est insuffisant, il a donc fallu prendre ces mesures. 

Cette décision, rendue nécessaire au regard de la situation budgétaire du CCAS, est le fruit d’une réflexion sur la 

pertinence de systématiser le colis quelque soit la situation de chacun des bénéficiaires.  

 Repas des aînés 

Lors du conseil municipal du 17 juillet 2015, dans un souci d’harmonisation des critères d’âge, nous avons décidé de revoir 

les conditions permettant de bénéficier de la gratuité du repas des aînés. En conséquence, pourront bénéficier du repas à 

titre gracieux tous les habitants de Daours, inscrits sur les listes électorales et âgés de 67 ans et plus, ainsi que 

les personnes reconnues handicapées. 

Pour ceux qui ne pourraient participer au repas il leur est proposé de bénéficier d’un colis dont le coût 

sera pris en charge par le budget communal en lieu et place de ce repas. Ainsi chacun des aînés de 

plus de 67 ans pourra au moins bénéficier soit du colis soit du repas. 

Les festivités de la Saint Adhélard 2015 
Ce dimanche 20 septembre se déroulera notre prochaine foire qui attire toujours 

autant d’exposants pour la traditionnelle réderie. 

Côté animations, en plus d’une cinquantaine de chevaux, nous avons choisi 

cette année de nous adresser à la Société canine Nord Picardie qui propose une 

présentation canine d’une trentaine de chiens (le matin vers 11h00 et l’après-

midi vers 15h30). Sans oublier l’association Picardie 44 qui exposera ses 

véhicules militaires. Ces manifestations auront lieu autour de la salle 

polyvalente. De plus une exposition sur la guerre 1914 - 1918 sera proposée à 

la salle des fêtes de Vecquemont. 

Des groupes musicaux traverseront le village: 

Le matin à partir de 10h00: fanfare de Beauval et fanfare « Les 

cornemuses » 

L’après-midi à partir de 15h00 : majorettes de Vecquemont et fanfare 

« Les cornemuses » 

L’inauguration de notre foire aura lieu vers 14h30 à la salle polyvalente. 

Toute la journée 2 structures gonflables seront mises gracieusement à la 

disposition des plus jeunes. 

Un programme qui, nous l’espérons, vous fera passer une agréable 

journée. 

C’est reparti à La Cerisaie... 

Le livret  distribué dans les boîtes aux lettres répertorie toutes les activités proposées. 

Une activité vous tente?  Vous voulez proposer une activité nouvelle? 

Alors plus d’hésitation prenez contact avec Laëtitia à la Mairie 


